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L
e 28 mai, le tribunal de
grande instance de Nan-

sacompétenceà trancher
dans le litige lié à l’héritage de
Johnny Hallyday. S’il se saisit du
dossier,lesdeuxaînésdu chanteur
pourrontalorssoumettrelasucces-
sion de leur père au droit français.
Cecasmédiatiqueet emblématique
met en lumière les difficultés qui
peuventexisterau seindesfamilles
recomposées.EnFrance,ellessont
entre 720000et 1 million, et près
d’un enfant sur dix en fait partie.
« Au quotidien,cettesituation im-
pose de faire des compromis,
constateMurielleGamet,notaireau
sein du cabinet Cheuvreux. Mais
c’estsurtout lors dessuccessions
quela situation peutserévélertrès

D’uncôté, les droits
desenfants nés d’uneprécédente
union doivent être respectés.De
l’autre,le nouveauconjointdoitêtre
protégélui aussi.Le justeéquilibre

« Chaquefa-

lesrevenusperçuspar lecouple? Y
a-t-il desenfantsd’uneprécédente
union ? Tous cesélémentsentrent
en compte pour choisir les bons

expliqueValérie
Bentz,responsabledesétudespatri-
monialesàl’UFF.
Danscettesituation,le matrimonial
influe sur le patrimonial. La pre-
mièreétapeestdoncdebienchoisir
le statut de son nouveauconjoint.
Aprèsun divorce douloureux,cer-
tains couplespréfèrent opter pour
un pacs.Il estmoinsprotecteurque
le mariagepuisquele partenairene
peutrecevoirqu’unepartlimitéedes
biens et ne peut pas toucher la
pensionde réversion.Mais,accom-
pagnéd’un testament,il permetde
transmettreunepartdesesbiensau

Trouver le juste équilibre
pour une famille recomposée

Comment protéger son nouveau conjoint et en même temps
préserver les intérêts patrimoniaux de sesenfants ? Pas facile…

partenairesurvivantsansdroits de
succession.
Encasde remariage,c’estle régime
matrimonialquidoitêtrebienchoisi.
Opter pour le régime légal (donc
sanscontrat) serajudicieux lorsque
lesressourcesdesépouxsontdésé-
quilibréespuisquelesrevenuset les
biens acquisaprès le mariagede-
viennent communs. Mais, quand
cela est possible,la séparationde
biens doit être privilégiée. Ce ré-
gime,qui fait de chaqueépoux le
propriétairedesbiensqu’il acquiert
avantet pendantle mariage,« per-

metdecloisonnerlepatrimoine, ce
,

préciseMurielleGamet.
Attentionaussien casdedécès: en
présenced’enfant(s) d’uneprécé-
dente union, l’époux survivant ne
peut recevoir qu’unquart du patri-
moine.Il peutcontinueràoccuperle

pensionde réversion,au proratade
la duréedu mariage.Pour aller au-
delà,il faut prévoirun testamentou
une donation entre époux qui lui
permettrade récupérerl’usufruitde
certainsbiensjusqu’àsondécès,ces
derniers revenantensuiteaux en-
fants. Là encore, c’est affaire de
doigté : cettesolution seraà pros-
crire si le nouveauconjoint et les
enfants ont une faible différence
d’âge,car,du coup,avertitMurielle
Gamet,« cesderniersn’hériteront

Unealterna-
tive consiste,parexemple,à dési-
gnersonconjointsurvivantcomme
bénéficiaire d’un contrat d’assu-
rance-vie,enprenantgardeàne pas
lui transmettre des sommestrop

contestéespar les enfants.
Si l’on veut,au contraire, favoriser
sesenfants(car le nouveauconjoint
a déjàunpatrimoineou desrevenus

Le couple peut, par exemple, se
contenter de vivre en union libre.
« Cestatut ne procureaucundroit
pour le concubin et tout le patri-
moine reviendra aux enfants lors

expliqueValérieBentz.
L’important,expliquenttous les ex-
perts, estavant tout de communi-
quer sur seschoix. « Préserverles
intérêts patrimoniaux de chacun
estpossibleà condition d’endiscu-
ter avectous lesmembresdela fa-

insisteMurielleGamet.C’est
l’uniquemoyend’éviter les incom-
préhensionsquelesoutils juridiques
nepourront résoudre. P.J.
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MURIELLE GAMET,
NOTAIRE AU SEIN
DU CABINET CHEUVREUX.

Certes, au
quotidien,
une
famille

recomposée doit
faire des compromis.
Mais c’est surtout
lors des successions
que la situation
peut se révéler très
conflictuelle.
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